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mettent à pmt 1m Me. . . i4 Imt Mm*. . . f Mais il y • deN Me. .
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«t des Mac. . . oui aunt bonii trt'auien», et n'y a-t-il pas de« Laraw
et puis dfi liadeur qui sont,—cW leur affaire—devenua. . . mie
maca ? . .

.

Lee évaluateiin devraient être tenua de s'enquérir, Ion» de la
confection du rôle d'évaluation, de la relifoon à laquelle appar-
tiennent jes contribuablea qu'ils doivent y porter, et ..<ur secrétaire
d'y inscrire, dans une colonne «i^éciale, la mention : oatKoliqm ou
non catholique^ suivant le caa.

Les commissaires ne peuvent faire eiix-mémeit un rôle d'éva-
luation que dans le cas où il n'existe pas d'évaluation municipale
ou qu'ils n'ont pu en obtenir le rAle (2840), ou dans le cas où la
municipalité scolaire est formée de deux ou de pluaieurs portions
de municipalités locales ayant chacune une base différente d'éva-
luation (2842).

O merveilleux avantage du morcellement des paroisses !. .

,

"I^es commissaires doivent aussi évaluer et cotiser toute partit
d un terrain séparé d'une propriété d^jà évaluée et cotisée ou sur
laquelle un ou plusieurs bâtiments ou maisons ont été construite
depuis la publication du rôle d'évaluation en vigueur, et faire à
<* ™e d'*valuation ©t au rôle de perception les changemente qui
ont été rendus nécessaires par la séparation de cette partie de
terr»n ou la construction de ces bâtimente ou maison" (2786).—
,,,

y"**^** ^ ^"*'*' **"* ***"*• *** '^•'' »" seulement lorsque le rôle
d évaluation a été fait par leur ordre î Car le rôle d'évaluation
ne peut Stre amendé que par l'autorité qui en a ordonné la con-
fection, dit l'article 28fi6.

Les ombres pullulent dans les lieux infernaux !. .

.

Deê taxes êcolaireê.--Je comprends que les fins pour lesquel-
lesles commisaires d'écoles imposent des taxes, ne sont pas les
mêmes que celles pour lesquelles les conseils municipaux obèrent
les contribuables.

Vous connaissez de ces municipalités progressives où le con-
seil municipal voudrait, en une seule année, paver toutes les rues
construire un système d'égoût, un système d^ueduc, border tou-
tes les avenues et boulevards et ruelles de trottoirs permanente
sans compter des urinoirs publics, et la statue du maire avec le
nom des échevins sur le ««ocle !—pendant que, de son côté, la com-
mission scolaire fait ériger des monuments, sinon impérissables,
du moins colossaux, pour i^erpétuer la mémoire de son passage
au timon des affaires ! . .

.

Vous connaissez jjeut-être mieux ces conseillers municipaux,
anciens cultivateurs venus manger leur rente à l'ombre de leur
égliTO paroissiale.—Tout le long du jour, ils consoleut la noetel-
gie de leurs champs en regardant pousser l'herbe à crapaud au
pied des murs du cimetière, ou, s'ils .so.it commissaires d'écoles,
vous les verrez maugréer nerveusement contre ces bourdon-
nemente de ruches qui montent de la maison d'école et


